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L'été 2018 a été particulièrement radieux. Même si cela n'a pas idéalement fait le bonheur des jardiniers, le soleil toujours présent a 

grandement favorisé la fréquentation touristique de notre région. Toute l'équipe municipale espère que vous en avez tous 

pleinement profité. 

Bien que la chaleur de ce beau début d'automne nous invitât à prolonger les vacances, à Saché les enfants ont fait leur rentrée 

scolaire dans une école rénovée, notamment avec l'agrandissement de la cour de récréation et son revêtement animé de nouveaux 

jeux. 160 enfants ont retrouvé leur classe avec le retour à la semaine de 4 jours de cours. Pendant les périodes de garderie, les matins 

et les soirs et aussi le mercredi, les enfants sont accueillis dans le nouveau bâtiment dédié à ces animations spécifiques. Le mercredi, 

ce sont les animateurs de la Communauté de Communes Touraine Vallée de l'Indre qui prennent en charge les enfants dans ce 

nouveau cadre lumineux et remarquablement bien équipé. 

D'autre part, nous continuons à améliorer le cadre de vie à Saché : lors d'une promenade ou lors de votre jogging, n'hésitez pas à 

profiter dès maintenant du parcours de santé installé récemment au plan d'eau de Maurux. 

Un magnifique projet mené par le Conseil municipal des Jeunes vient de se concrétiser. Soutenu par notre Conseil municipal et 

accompagné d'un financement participatif, la construction du parcours vélo BMX près du gîte d'étape et du city-stade, vient de 

s'achever. Même si quelques aménagements restent à réaliser, tels que la clôture, le portillon d'accès ou la végétalisation et la pose 

de mobilier urbain, il est dès à présent praticable et accessible à tous dans la mesure où SEULS LES VÉLOS SONT AUTORISÉS EN 

DEHORS DE TOUS ENGINS À MOTEUR quels qu'ils soient. 

Le mandat du Conseil municipal des Jeunes se termine après 2 ans d'une implication remarquable de ses 11 élus. Pour les remplacer, 

nous vous invitons, vous, tous les jeunes de Saché âgés de 9 à 14 ans, désireux de vous engager de façon citoyenne dans la vie de 

notre commune, à proposer votre candidature avant le 10 novembre, les élections des membres du C.M.J auront lieu le 25 novembre. 

Outre ces nouveaux aménagements, des manifestations vont encore animer notre commune d'ici à la fin de l'année. Pour 

commémorer le centenaire de la fin de la guerre 1914-1918, nous vous invitons au théâtre, avec une pièce dédiée aux Poilus "Lettres 

à Lulu" qui se tiendra dans la grange du château le 11 novembre à 11 heures. Les réservations auprès de la mairie sont obligatoires, le 

nombre de places étant très limité. 

Le marché de Noël organisé par Saché Anim' sur la place Calder et dans la salle Honoré de Balzac le dimanche 9 décembre ainsi que le 

traditionnel réveillon du 31 décembre organisé par les Amis de la Vallée du Lys, clôtureront de façon festive cette année 2018. 

Le Conseil Municipal 

 

Autour de la commémoration du 11 Novembre 

11 novembre 2018, Commémoration de l'Armistice 14-18 à 10h au cimetière, 

Théâtre "Lettres à lulu", à 11h, Grange du château, sur réservation uniquement, 

Vin d'honneur dans la salle Honoré de Balzac, 

Repas des Anciens avec animation, à 12h30 salle H. de Balzac, 

Renseignements et Réservations à la Mairie au 02.47.26.86.65. 

MAIRIE de SACHE 

Place Alexander Calder 

37190 Saché 

Tél : 02.47.26.86.65 

Fax : 02.47.65.76.83 
mairie.sache@wanadoo.fr 

Horaires d'ouverture 

Lundi - Mercredi - Jeudi 9 h 00 - 12 h 00 et 14 h 00 - 17 h 30 

Mardi - Vendredi   9 h 00 - 12 h 00 

Samedi   10 h 00 - 12 h 00 

Fermeture le 1er jeudi du mois 

Permanence des élus 

Le Maire, le lundi ou sur rendez-vous 

Les Adjoints et les Conseillers Municipaux, sur rendez-vous 

Le Conseiller Départemental, le samedi 9 h - 10 h - Communauté Communes - Azay  

 Manifestations proposées par la Municipalité 

 

Saché-le ! 
Le bulletin municipal de notre village 



Retenu les devis de SBTP pour la réfection de la cour de l'école primaire, pour 19 

200 € et AZ Equipement pour la réalisation de jeux au sol, pour 1 986 €, avec 

l'aide de 4 500 €de la CCTVI, 

Retenu les devis de TPPL pour des fournitures de voirie, pour 6 606 €, 

Retenu le devis de C2Bmx pour la réalisation du circuit de vélo cross pour 25 020 

€, accepté l'encaissement des 1 011,96 € du site participatif Ulule et des 600€ du 

Conseil Départemental, 

Retenu l'association de Cantine Scolaire pour la confection du repas du 11 

novembre, 

Subvention de 177 € à l'Association des Parents d'Elèves, 120 € au Réveil de Sacheville, 384 € à Saché Anim', 11 000 € à la 

Cantine Scolaire, 550 € à l'Association Sportive de la Vallée du Lys, 70 € à l'Association Protectrice des Animaux, 

Accepté l'acquisition de matériel pour la cantine scolaire, pour 7 516,37 €, 

Retenu le devis de l'entreprise MAGALHAES pour l'installation d'un sol souple à l'étage de l'ALSH, pour 5 498,59 €, 

Refusé le projet de guinguette présenté pour l'Etang de Maurux. 

Les comptes-rendus détaillés des Conseils Municipaux peuvent être consultés sur www.sache.fr ou en Mairie. 

Suite à la modification du rythme scolaire, les bénévoles 

de la bibliothèque ont modifié l'horaire d'ouverture du 

mercredi, qui se fera de 16h à 17h, à compter du 5 

novembre.  

Les enfants de l'école vont fréquenter la bibliothèque 

avec leur institutrice une fois par mois, il leur sera prêté 

un document. Pour rappel, tous les livres perdus sont à 

rembourser. Alors soyez vigilants 

La fête de la Si'trouille se déroulera le 3 novembre dès 

15h30. Au programme, contes, goûter et déambulation 

sous la responsabilité parentale. 

Bon à savoir 

Animateur sur la Communauté de Communes Touraine 

Vallée de l'Indre depuis 4 ans, Quentin Dupuy, 24 ans, 

diplômé d'un Brevet Professionnel Jeunesse Education 

Populaire et Sport, est là pour ouvrir l'Accueil Ado, 

place Calder. Il est amateur de sport et de jeux 

décalés, de films, bricolage et activités manuelles, de 

jeux vidéo ... 

Cette structure nouvelle permet d'accueillir les 
adolescents de 11 à 17 ans, les mercredis de 14h à 

18h, en période scolaire et les mardis, mercredis et un 

jeudi sur deux de 14h à 19h, en période de vacances 

scolaires. 

Les adolescents peuvent venir dans ce lieu créé pour 

eux pour : 

- se détendre autour d'un jeu de société ou d'une 

activité sportive, 

- chercher de l'information jeunesse (sexualité, tabac, 

job d'été, etc …) 

- être accompagnés dans des projets individuels ou 

collectifs (mise en place de manifestations, sorties, 

séjours, etc …) 

Venez rencontrer Quentin pour découvrir ce nouveau 

lieu et organiser votre temps libre ! 

Accueil Ado 

Le conseil a voté 

Bibliothèque 

Circuit Vélo Bmx 

L'Association SEQUOIA RANDO, créée en 2010, compte une 

quarantaine d'adhérents et propose une séance de marche 

nordique tous les samedis matins entre 9h et 11h à la 

Chatonnière et une randonnée pédestre à allure modérée un 

dimanche après-midi par mois. 

SEQUOIA RANDO organise également une sortie sur un week-

end pour la convivialité entre adhérents et la découverte d'autres

horizons. 

Le nouveau bureau est présidé par Jean-Pierre Michaux, 

07.84.93.84.25 ou jeanpierre.mimiche@gmail.com 

Sequoia Rando 



 

Ce sont 35 personnes, dont 8 enfants qui ont participé au séjour du 23 au 

28 août à Croston en Angleterre, dans le cadre du jumelage. 

Le séjour a consolidé l'amitié qui uni les deux villes. C'est sous un climat 

typiquement anglais que le groupe a visité la Cathédrale de Liverpool et

découvert Lancaster … 

Si vous êtes intéressés par ce comité de jumelage, n'hésitez pas à 

contacter Cécile Evano ! 

Depuis 2016 l'association Le Réveil de Sacheville œuvre pour l'entretien et 

l'empoissonnement des différents points de pêche. 

Retenez bien cette appellation pour vos permis de pêche achetés et validés par 

internet. 

3 gardes particuliers assermentés, Aurélien Golfier, Thomas Rubio et 

Franck Caraty, sont susceptibles de vous contrôler lors de vos parties de 
pêche aux bords de l’Indre et du ruisseau de Jolivet. 

Concernant l’Indre, un empoissonnement de 50 kg de sandres est prévu courant 

Novembre ou Décembre 2018.  

Des empoissonnements en truites ont été réalisés en Février et Avril 2018. 

Le parcours truite du ruisseau le Jolivet a été rallongé : du lieu-dit Jolivet 

jusqu’au Petites Menaudières avec une partie interdite entre le pont du Boulay 

et le pont de la Méquillère. 

Bureau : Gérard ARCHAMBAULT, Président, 06.12.03.01.97, Jacky DESBOIS, 

Vice-président, Jacky FONTAINE, Trésorier, 06.63.93.49.36, Gérard 

CRUCHERON, Vice-trésorier, Jean-Marie GEORGEON, Secrétaire, 06.27.55.70.12, 

Jean-Marc BASTARD, Jean-Jacques MALGHEM, André BAUDRY, Lucien OUDIN, 

Membres. 

Déchets retirés du ruisseau lors de nettoyage en 2018 

Un nouvel entretien aura lieu en Janvier ou Février 2019 

Bon à savoir 

Rappel 

Du civisme et de la 

courtoisie 

Respectons-nous ! 

Nous constatons que les trottoirs 

sont de plus en plus encombrés 

par des véhicules en 

stationnement. 

Il apparaît donc important d'alerter 

sur le danger que cela occasionne 

pour les piétons, notamment ceux 

accompagnés de jeunes enfants ou 

avec des poussettes qui sont 

contraints alors d'emprunter la 

route ! 

Nous tenons à vous sensibiliser sur 

la responsabilité du propriétaire du 

véhicule qui serait engagée en cas 

d'accident. 

Merci de votre compréhension et 

de votre civisme. 

Pour une vie plus agréable  

pour tous à Saché,  

respectons-nous les uns les autres ! 

Jumelage Saché - Croston 

Le Réveil de Sacheville 

RAPPEL 

Le brûlage à l'air libre des déchets verts est INTERDIT ! 

Ci-joint la plaquette explicative éditée par la Préfecture et l'ADEME 



Retrouvez toutes ces infos, sur le site Internet de la Commune : www.sache.fr 

Agence Postale 

Communale 

Place Alexander Calder 

Tél : 02.47.73.22.57 

Horaires d’ouverture 

Lundi – Mardi - Jeudi  

Vendredi - Samedi  

9h00 – 12h00  

Fermé le mercredi 

Déchèterie Saché 

ZA Les Aunays 

37190 Saché 

02 47 73 25 52 

Horaires d’ouverture 

 

Lundi - Vendredi 

9h00-12h00 

Mercredi - Samedi 

13h30-18h00 

Déchèterie Azay 

Rue Gustave Eiffel 

37190 Azay le Rideau 

 

Horaires d’ouverture 

 

Lundi – Vendredi 

13h30-18h00 

Mardi - Mercredi - Samedi 

9h00-12h00 et 13h30-18h00 

 

Responsable de la publication 

Le Maire, Olivier Bouissou 

Et le Conseil Municipal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

27 Octobre 
Buffet dansant, salle H. de Balzac, Amis de la vallée du Lys 

2 Novembre 

Tremplin Rock à PAR, à partir de 20h30, Bar le Balzac 

3 Novembre 
Fête de la Si’trouille, pour les enfants de la commune, lecture de contes à partir de 

16h à la Bibliothèque, goûter et départ de la déambulation déguisée dans le 

village, (Attention, les enfants devront obligatoirement être accompagnés de leurs 

parents !), Bibliothèque et Saché Anim’ 

11 Novembre 
Commémoration de l'Armistice 14/18 - Voir détails en première page 

17 Novembre 
Loto, salle H. de Balzac, à partir de 20 h, Association Sportive de la Vallée du Lys 

8 Décembre 
Boum de Noël, réservée aux enfants de l’école Yves Elléouët, salle H. de Balzac, 

Ecole Yves Elléouët et Association des Parents d'Elèves 

9 Décembre 
Marché de Noël, Place Calder et salle H. de Balzac, Saché Anim’ 

15 Décembre 
Concours de belote, salle H. de Balzac, à partir de 13h30, Anciens Combattants 

AFN 

31 décembre 
Réveillon du Nouvel An, salle H. de Balzac, Amis de la vallée du Lys 

Château et Musée de Saché 

3 novembre et 29 décembre : Piano joué et commenté - Salons musicaux 

1er novembre : Animations familles - Visite-contée Mistigris et Monsieur de 

Balzac 

27 décembre et 3 janvier : Animations familles - Atelier d’imprimerie Des Ours 

et des Singes 

Tél. : 02 47 26 86 50,  

museebalzac@cg37.fr  

www.musee-balzac.fr 

 

Dans l'agenda 
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AIDE AUX FAMILLES 

Nous vous rappelons que la Municipalité accorde une aide de 

15€ par enfant de Saché, jusqu’à ses 18 ans, pour son 

inscription à une activité sportive ou culturelle. Pour en 

bénéficier, il suffit de fournir à la mairie un justificatif 

d’inscription à son activité avec le montant de la cotisation, 

accompagné d’un RIB. 


